
 
 
 
 
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES  
PROMOTION - U16 GARCONS 

 

20 & 21 juillet 2017 
Golf de Nîmes Vacquerolles 

1075 chemin du Golf – 30900 Nîmes Vacquerolles 
contact@golf-nimes.com – www.golf-nimes.com 

 

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE  
 

Ce règlement est complété par le règlement général des épreuves fédérales.  
Les conditions du règlement particulier priment celles des règlements généraux. 

 

1 - Conditions de participation 
 
Pour les clubs  : ouvert à 1 seule équipe par club de la Région Occitanie qui n’a pas déjà une équipe dans les 
divisions nationales. 
Le nombre d’équipes sera limité à 24 et elles seront retenues selon l’ordre d’arrivée des inscriptions. 
Pour les équipiers  : voir le règlement général du Vade-Mecum Sportif 2017.  
Moins de 15 ans (U14) :  nés en 2003 ou après ,  
Minimes : 15 et 16 ans (U16) :  nés en 2001 et 2002. 
Distance de jeu : Repères jaunes : 5774m   
 

2 - Forme de jeu 
 

• Interclubs par équipes de 10 équipiers maximum (5 j oueurs). Pour chaque tour, 1 joueurs né en 2003 ou 
après doit obligatoirement  faire partie de l’équipe. 

• 5 simples / stroke play / 36 trous / 18 trous par j our  / Classement en brut sur le cumul des 4 meilleurs 
scores de chaque tour. 

• Les 2 meilleures équipes joueront en 3ème division nationale en 2018. 
 

3 - Engagements et inscriptions 
 

• Inscription du club sur Extranet : http://xnet.ffgolf.org avant le 20 juin2017  à minuit. 
 

• Inscription des équipiers sur Extranet avant le 12 juillet 2017  à minuit. 
 

• Les droits d’inscription s’élèvent à 200€ par équipe et seront débités sur le compte du club avec sa 
facturation de licences. Le droit d'engagement de tout club déclarant forfait après la date limite d’inscription 
des équipiers restera acquis. 

 

4 - Prix 
 

Souvenirs offerts par la ffgolf aux clubs montant en 3ème division. 
 

5 - Arbitres 
 

Jean-Claude CARRE – Daniel BARON – 1 OEC du club 
 


